
ARMES MEDIEVALES 
 
Généralités 
 
Les examens ont un nom d’ensemble nommé  ARMES MEDIEVALES. 
La progression croissante est bronze, argent, or.  
Trois catégories sont concernées dans chaque examen:  
1) épée-bouclier toutes époques.  
2) bâton long. Sa longueur va jusqu’au nez du participant. 
3) bâton court, épée à une-main-et-demie ou bâtarde et épée à deux mains. 
Les armes d’hast, massues, haches, fléaux d’armes et plommées ne sont pas reprises. 
Le nom de la catégorie est indiquée sur le diplôme-papier remis. 


